
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 mars 2022, 154e année, no 11 1237

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public	fédéral;

Attendu	que la Ville de Bromont est un organisme 
municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations  
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Bromont soit autorisée à conclure un 
accord de contribution avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels, pour la réalisation du projet de restau-
ration du Centre culturel St-John, lequel sera substantiel-
lement conforme au projet d’accord de contribution joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 190-2022, 23 février 2022
Concernant une autorisation à la Municipalité de la 
paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski de conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Développement des com-
munautés par le biais des arts et du patrimoine

Attendu	que la Municipalité de la paroisse de Saint-
Narcisse-de-Rimouski et le gouvernement du Canada  
souhaitent conclure un accord de subvention dans le cadre 
du programme Développement des communautés par le 
biais des arts et du patrimoine, pour la réalisation du projet 
intitulé	Fêtes	du	siècle	de	Saint-Narcisse-de-Rimouski;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public	fédéral;

Attendu	que la Municipalité de la paroisse de Saint-
Narcisse-de-Rimouski est un organisme municipal au sens 
de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations  
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Municipalité de la paroisse de Saint-Narcisse-
de-Rimouski soit autorisée à conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du programme Développement des communautés par le 
biais des arts et du patrimoine, pour la réalisation du projet 
intitulé Fêtes du siècle de Saint-Narcisse-de-Rimouski, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
de subvention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 191-2022, 23 février 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Réunion des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux responsables des 
aînés qui se tiendra le 24 février 2022

Attendu	que la 24e Réunion des ministres fédérale, 
provinciaux et territoriaux responsables des aînés se tiendra 
le	24	février	2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de la  
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à une conférence ministérielle fédérale-provinciale 
ou interprovinciale est constituée et mandatée par  
le	gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable des Aînés et des Proches 
aidants et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que la directrice	des	affaires	intergouvernementales	et	
internationales du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, madame Valérie Fontaine, dirige la délégation 
officielle	du	Québec à la Réunion des ministres fédérale, 
provinciaux et territoriaux responsables des aînés qui se 
tiendra	le	24	février	2022;
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Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	direc-
trice	des	affaires	intergouvernementales	et	internationales,	
soit composée de :

—	Monsieur	Pier-Olivier	Fortin,	conseiller	aux	affaires	
intergouvernementales,	direction	des	affaires	intergouver-
nementales et internationales, ministère de la Santé et des 
Services	sociaux;

— Madame Marie de Bellefeuille, conseillère en rela-
tions	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	
relations	canadiennes;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 192-2022, 23 février 2022
Concernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société de la Place des 
Arts de Montréal

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal 
(chapitre S-11.03) la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de onze membres, dont le  
président	du	conseil	et	le	président-directeur	général;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le pré-
sident-directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	 
compétence et d’expérience approuvés par le conseil, 
après consultation de la Ville de Montréal ainsi que  
d’organismes socio-économiques et culturels à vocation 
nationale et à vocation régionale et ces membres sont 
nommés	pour	un	mandat	d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 5 
de cette loi les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en vertu de l’article 7 de cette loi les 
membres du conseil d’administration demeurent en  
fonction, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce 
qu’ils	soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 688-2015 
du 11 août 2015 monsieur Pierre Bernier a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de 
la Place des Arts de Montréal, que son mandat est 
expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler	et	de	qualifier	 
monsieur Bernier comme membre indépendant de ce 
conseil	d’administration;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 152-2017 du  
15 mars 2017 madame Nancy Cleman a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Société de la Place des Arts de Montréal, que son mandat 
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que	monsieur	Pierre	Bernier,	vice-président,	finance	et	
services corporatifs, Processia Solutions inc., soit nommé 
de	nouveau	membre	et	qualifié	comme	membre	 indé-
pendant du conseil d’administration de la Société de la 
Place des Arts de Montréal pour un mandat de deux ans à  
compter	des	présentes;

Que monsieur Alain Michaud, chef de la direction 
financière,	WSP	Global	inc.,	soit	nommé	membre	indé-
pendant du conseil d’administration de la Société de la 
Place des Arts de Montréal pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Nancy	Cleman;

Que les personnes nommées en vertu du présent décret 
soient remboursées des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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